
726.1

Version 12.2.2021

Loi
concernant l'adhésion du canton du Valais à 
l'accord intercantonal sur les marchés publics 
du 15 novembre 2019
(LcAIMP)

du inconnu (état inconnu)

Le Grand Conseil du canton du Valais

vu les articles 31, 32, 38 alinéa 2, 42 et 54 de la Constitution cantonale;

vu l'article 41 de la loi sur l'organisation des Conseils et les rapports entre 
les pouvoirs;
sur la proposition du Conseil d'Etat,

ordonne:

1 Adhésion et dispositions particulières

Art.  1 Déclaration d'adhésion

1 Le canton du Valais adhère à l'accord intercantonal sur les marchés pu-
blics du 15 novembre 2019 (AIMP).

Art.  2 Exceptions au champ d'application subjectif

1 Ne sont pas soumises à l'accord intercantonal:

a) la Banque cantonale du Valais, et

b) les institutions de prévoyance de droit public du canton et des com-
munes pour les marchés dépendant de leur patrimoine financier.

* Tableaux des modifications à la fin du document
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Art.  3 Langue de l'appel d'offres public et de l'invitation

1 L'appel  d'offres  public  des  marchés  soumis  aux  accords  internationaux 
doit être rédigé au moins en allemand ou en français, avec un résumé dans 
l'autre langue.
2 L'appel d'offres  public des marchés non soumis aux accords internatio-
naux et l'invitation doivent être rédigés au moins dans la langue officielle du 
lieu d'exécution.

Art.  4 Détermination de la valeur des marchés de travaux de 
construction non soumis aux accords internationaux

1 Pour les marchés de travaux de construction du second œuvre et du gros 
œuvre non soumis aux accords internationaux, la valeur du marché corres-
pond à la valeur de l’ensemble des prestations comprises dans le code de 
frais de construction (CFC) jusqu’à trois chiffres.

Art.  5 Procédure sur invitation

1 Les règles régissant la procédure ouverte sont applicables par analogie à 
la procédure sur invitation.
2 L’invitation à présenter une offre contient les indications selon l’article 35 
AIMP par analogie.

Art.  6 Procédure de gré à gré

1 Si, dans la procédure de gré à gré selon l'article 21 alinéa 1 AIMP, l’adjudi-
cateur demande simultanément ou successivement des offres à des fins de 
comparaison, il ne devrait pas s’adresser à plus de trois soumissionnaires.
2 Les rondes de rabais sont interdites.

Art.  7 Conditions de participation

1 L’adjudicateur adjuge un marché public uniquement à un soumissionnaire 
qui prouve que lui-même et ses sous-traitants respectent les conditions de 
participation.
2 Lors du dépôt de l'offre, le soumissionnaire et ses sous-traitants doivent 
déclarer  au moyen d'un document  officiel établi par le canton qu'ils rem-
plissent les conditions de participation. 
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3 Avant l'adjudication, le soumissionnaire pressenti doit transmettre à l’adju-
dicateur, pour lui-même ainsi que pour ses sous-traitants, toutes les attes-
tations nécessaires à la vérification du respect des conditions de participa-
tion. Le soumissionnaire qui ne remplit pas toutes les conditions de partici-
pation doit être exclu de la procédure d'adjudication.
4 Le Conseil d'Etat peut fixer par voie d'ordonnance des exceptions à l'obli-
gation  de  déposer  des  attestations,  notamment  lorsque  le  respect  des 
conditions de participation peut être démontré par d'autres moyens ou lors-
qu'il n'existe aucun organe ou autorité à même de les délivrer. S'il n'existe 
aucun organe ou autorité  pouvant  attester  le respect  d'une condition de 
participation, le soumissionnaire et les sous-traitants doivent fournir une au-
to-déclaration. 
5 Le respect des conventions collectives de travail est attesté par les com-
missions professionnelles paritaires instituées. Ces dernières peuvent délé-
guer leurs tâches à des organes publics ou privés.
6 Pour les marchés de services et de fournitures de peu d'importance pas-
sés selon la procédure de gré à gré au sens de l'article 21 alinéa 1 AIMP, 
l'adjudicateur peut renoncer à exiger le dépôt des documents nécessaires à 
la vérification du respect des conditions de participation. Il peut également 
pour ces marchés renoncer à la production du document officiel. Le Conseil 
d'Etat  fixe  par  voie  d'ordonnance la notion  de marchés  de peu d'impor-
tance.
7 Le  procès-verbal  d’ouverture  des  offres  est  transmis  immédiatement 
après l'ouverture des offres aux soumissionnaires,  aux services désignés 
par le Conseil  d’Etat  ainsi qu’aux commissions professionnelles paritaires 
compétentes.

Art.  8 Respect des conditions de travail

1 Les soumissionnaires et leurs sous-traitants sont tenus de prouver qu’ils 
respectent la totalité des dispositions de force obligatoire des conventions 
collectives de travail,  les dispositions normatives des conventions collec-
tives de travail ou les dispositions des contrats-types de travail qui leur sont 
applicables au lieu de leur siège ou de leur établissement. À défaut, ils sont 
tenus de respecter celles en vigueur au lieu d’exécution. 
2 En l'absence de dispositions selon l'alinéa 1, les soumissionnaires et leurs 
sous-traitants sont tenus de respecter les salaires usuels au lieu d'exécu-
tion.
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3 L’adjudicateur veille, pour chaque cas particulier, à ce que l’offre du sou-
missionnaire pressenti ne constitue pas une sous-enchère salariale vis-à-
vis des conditions de rémunération du lieu d’exécution.
4 L’article 2 alinéa 1 de la loi fédérale sur les travailleurs détachés est réser-
vé.

Art.  9 Listes au sens de l'article 26 alinéa 2 AIMP

1 Le canton peut établir en collaboration avec les commissions profession-
nelles paritaires et  d'autres  institutions  et  organisations  concernées,  des 
listes servant au contrôle du respect des conditions de participation.  Ces 
listes peuvent être multiprofessionnelles, couvrir un secteur ou se limiter à 
une profession. Elles peuvent également ne concerner que l'une ou l'autre 
des conditions de participation.
2 Une procédure de contrôle doit assurer le respect des conditions de parti-
cipations par les entreprises et prestataires inscrits sur ces listes.
3 Ces listes valent pour l'ensemble du canton et pour tous les adjudicateurs.

Art.  10 Sous-traitance

1 L’adjudicateur peut fixer dans l’appel d’offres public ou l’invitation la limita-
tion ou l’exclusion du recours à des sous-traitants.
2 Si un soumissionnaire veut recourir à un sous-traitant, il doit indiquer lors 
du dépôt de son offre le type et la part des prestations qu’il envisage de 
sous-traiter  ainsi  que  le  nom et  le  siège  ou  l’établissement  de tous  les 
sous-traitants susceptibles d’être impliqués dans la réalisation des presta-
tions.
3 Le soumissionnaire est exclu de la procédure marchés publics si l’un des 
sous-traitants annoncés ne remplit pas les conditions de participation, voire 
les critères d’aptitude fixés par l’adjudicateur.
4 L’adjudicataire doit annoncer à l’adjudicateur lequel ou lesquels des sous-
traitants indiqués dans son offre participeront à l’exécution des prestations. 
L’annonce doit être faite par écrit avant le début des prestations sous-trai-
tées.
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5 Le recours à la sous sous-traitance est interdit. À titre exceptionnel, l’adju-
dicateur peut autoriser dans l’appel d’offres public ou l’invitation le recours à 
la sous sous-traitance pour autant qu’elle se justifie pour des raisons tech-
niques ou organisationnelles, notamment pour les marchés adjugés à une 
entreprise générale ou totale.  Dans ce cas,  un seul niveau de sous-trai-
tance supplémentaire est autorisé.
6 Les travaux réalisés par des sous-traitants non indiqués lors du dépôt de 
l’offre peuvent faire l’objet d’une décision de suspension par l’adjudicateur, 
au sens de l’article 15a alinéa 2 lettre d de la loi cantonale d’application de 
la loi fédérale sur les travailleurs détachés et la loi fédérale sur le travail au 
noir.
7 L’adjudicateur  peut  prendre en considération la proportion du recours à 
des sous-traitants comme critère d’adjudication.

Art.  11 Main d'oeuvre temporaire

1 Pour les marchés de construction,  l’adjudicateur  peut limiter  ou exclure 
dans  l’appel  d’offres  public  respectivement  l’invitation  ou dans  les docu-
ments d’appel d’offres le recours à la main d’œuvre temporaire. En cas de 
restriction, il doit fixer la limite de travailleurs temporaires admissible pour 
l’exécution du marché.
2 Si l’adjudicateur a limité ou exclu la main d’œuvre temporaire, le soumis-
sionnaire doit démontrer lors du dépôt de son offre que lui-même et chacun 
de ses sous-traitants  seront  en mesure  de respecter  cette  exigence.  En 
cas de non-respect de cette exigence, le soumissionnaire doit être exclu.
3 L’adjudicateur  indique  dans  les  documents  d’appel  d’offres  les  peines 
conventionnelles  que l’adjudicataire  est  susceptible  d’encourir  en cas  de 
non-respect.
4 Le respect des exigences fixées à l’alinéa 1 peut être contrôlé par l’adjudi-
cateur ou par l’inspection cantonale de l’emploi. Si l'inspection cantonale de 
l'emploi constate une violation des exigences fixées à l’alinéa 1, elle porte 
ce constat à la connaissance de l’adjudicateur.
5 En cas de violation des exigences fixées à l’alinéa 1, l’adjudicateur peut 
mettre en œuvre les peines conventionnelles prévues. Demeure réservée 
la révocation de la décision d’adjudication.
6 L’adjudicateur peut prendre en considération la proportion du recours à la 
main d’œuvre temporaire comme critère d’adjudication.
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Art.  12 Listes au sens de l'article 28 AIMP

1 Le canton peut établir et tenir à jour en collaboration avec les associations 
professionnelles des listes d’entreprises et de prestataires au sens de l’ar-
ticle 28 AIMP.
2 Pour être inscrits sur ces listes, les entreprises et prestataires doivent no-
tamment remplir des exigences de formation professionnelles définies par 
voie d’ordonnance.
3 Ces listes valent pour l'ensemble du canton et pour tous les adjudicateurs.

Art.  13 Exigence de qualité minimale

1 L’adjudicateur peut exclure de la procédure marchés publics une offre qui 
n’atteint  pas une note minimale en rapport  avec un ou plusieurs critères 
d’adjudication permettant d’évaluer la qualité. La note minimale à atteindre 
doit expressément être mentionnée dans l’appel d’offres public respective-
ment l’invitation ou dans les documents d’appel d’offres.

Art.  14 Notification et publication des décisions d’adjudication

1 Dans une procédure ouverte, sélective, sur invitation et de gré à gré selon 
l'article 21 alinéa 2 AIMP, la décision d'adjudication est notifiée de manière 
individuelle aux soumissionnaires. Elle doit en même temps être transmise 
aux services désignés par le Conseil d'Etat.
2 Toutes les décisions d'adjudication selon l'alinéa 1 doivent  être publiées 
au plus tard 30 jours après l'adjudication du marché.

Art.  15 Réduction des délais de remise des offres

1 En plus de l'exception prévue à l'article 46 alinéa 4 AIMP pour des presta-
tions  largement  standardisées,  l’adjudicateur  peut  réduire  le délai  de 20 
jours jusqu'à 10 jours:

a) en cas d'urgence dûment établie;

b) lorsqu'il acquiert des prestations nécessaires périodiquement et qu'il a 
annoncé cette réduction de délai dans un précédent appel d'offres pu-
blic ou une précédente invitation.
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Art.  16 Voies de droit

1 Toutes les décisions au sens de l’article 53 alinéa 1 AIMP prises dans le 
cadre d’une procédure marchés publics, à l’exception des procédures selon 
l’article 21 alinéa 1 AIMP, peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal can-
tonal, indépendamment de la valeur du marché.

2 Surveillance

Art.  17 Autorité de surveillance

1 Le Conseil d’Etat est l’autorité de surveillance concernant l’application des 
dispositions sur les marchés publics.
2 Il est compétent pour édicter des instructions conformément à l’article 45 
alinéa 4 AIMP.

Art.  18 Contrôles des procédures marchés publics

1 Chaque adjudicateur  procède à un autocontrôle  de ses propres  procé-
dures marchés publics conformément aux indications du Conseil d’Etat.
2 L’organe de contrôle  étatique  procède à des  contrôles  des  procédures 
marchés publics. Il conduit librement ses investigations. Il peut notamment 
procéder à des enquêtes ainsi qu’à des auditions et exiger de l’adjudicateur 
contrôlé toutes les pièces et renseignements utiles. Si nécessaire,  il peut 
faire appel à des experts.
3 L’adjudicateur  contrôlé  est  tenu de collaborer  avec l’organe de contrôle 
étatique.
4 Le Conseil d’Etat  publie chaque année un rapport  sur les résultats  des 
contrôles effectués.

3 Dispositions finales

Art.  19 Dispositions d'exécution

1 Le Conseil  d’Etat  édicte  par  voie  d’ordonnance toutes  les prescriptions 
utiles en vue de l’exécution de l’AIMP et de la présente loi d’adhésion.
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2 Il règle en particulier:

a) le contenu de l’appel d’offres public respectivement de l’invitation pour 
les concours et les mandats d’étude parallèles, la détermination de la 
valeur des concours et des mandats d'étude parallèles, les modalités 
concernant l’organisation et le déroulement de ces procédures ainsi 
que le contenu et la publication de la décision du jury, respectivement 
du collège d’experts;

b) les conditions et la procédure d’inscription ainsi que la procédure de 
contrôle des entreprises et prestataires inscrits sur les listes prévues 
aux articles 9 et 12;

c) d'eventuelles exigences supplémentaires relatives au contenu du pro-
cès-verbal d'ouverture des offres;

d) d’éventuelles exigences supplémentaires relatives au contenu et à la 
notification des décisions d’adjudication;

e) la publication des décisions;

f) les modalités de l’auto-contrôle et du contrôle des procédures mar-
chés publics.

3 Il désigne les autorités compétentes, à savoir:

a) les services chargés de conseiller et d'informer les adjudicateurs;

b) le service en charge des contrôles des procédures marchés publics;

c) le service en charge de la statistique des marchés soumis aux ac-
cords internationaux prévue à l’article 50 AIMP ainsi que des adjudi-
cations de l'administration cantonale;

d) les services en charge de la tenue et de la mise à jour des listes pré-
vues aux articles 9 et 12;

e) les  services  auxquels  le  procès-verbal  d'ouverture  des  offres  ainsi 
que la décision d’adjudication doivent être transmis;

f) le service en charge de la collecte et la transmission des informations 
au sens de l'article 45 alinéa 3 AIMP.

4 Le Conseil d’Etat peut émettre des recommandations à l’intention des ad-
judicateurs,  notamment  en ce qui  concerne  les critères  d’adjudication et 
leur pondération.
5 Le Conseil d’Etat consulte au préalable les partenaires concernés avant 
toute modification notoire des dispositions d’exécution.
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Tableau des modifications par date de décision

Décision Entrée en 
vigueur

Elément Modification Source publication

pas 
d'information

pas 
d'information

Acte législatif première 
version
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Tableau des modifications par disposition

Elément Décision Entrée en 
vigueur

Modification Source publication

Acte législatif pas 
d'information

pas 
d'information

première 
version
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